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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]LES GOURMETS DE LETTRES
SALON DU LIVRE PLACÉ SOUS L’ÉGIDE 
DE L’ACADÉMIE DES JEUX FLORAUX

 RÈGLEMENT DES CONCOURS

Les règles ci-dessous s’appliquent à tous les auteurs concourant pour un Prix.
Sera exclu tout texte promouvant explicitement des propos racistes, xénophobes, homophobes, négationnistes, diffamatoires, ou des photos pornographiques.

LES POSTULANTS

· Tout postulant devra être majeur et son ouvrage devra être rédigé en langue française.

· La date limite d’inscription au concours est fixée chaque année au 31 mars. Passée cette date, aucune candidature ne sera retenue. Une confirmation sera adressée avant le 30 avril.

· Le postulant devra impérativement être présent au Salon (sauf cas de force majeure).

· Ne seront acceptés prioritairement que les auteurs n’ayant jamais participé à notre salon (sans condition de date de parution de leur ouvrage), et les auteurs ayant déjà participé au Salon et ayant fait éditer, ou autoéditer, un ouvrage à partir du 1er janvier de l’année précédant le concours (N-1).

· Chaque candidat ne pourra présenter qu’un seul ouvrage et dans une seule catégorie.

· Un ouvrage ne pourra être présenté qu’une seule fois, et dans une seule catégorie. Donc, cet ouvrage ne pourra plus être représenté dans les futurs concours.

· Il adhère à l’association en lui versant le montant de la cotisation en cours, par chèque accompagnant le bulletin d’inscription.

· Tout ouvrage comportant trop de fautes d’orthographe ou rédigé de manière incompréhensible, sera systématiquement refusé.

· Le postulant devra envoyer, entre le 30 avril et le 31 mai 2026, 5 exemplaires du livre qu’il met en compétition à : 
Madeleine PERRIS
		126 ? chemin du Sang de Serp
		31200 TOULOUSE
		Courriel : madeleineperris@yahoo.fr
		Tel : 06.15.57.80.28

· Après la remise des prix, l’association lui restitue au moins 4 exemplaires et, éventuellement, en garde un pour ses archives.

· Les lauréats restent propriétaires de leurs œuvres.  

· Les lauréats ne pourront pas s’inscrire à un concours durant les 3 années suivant la date d’obtention de leur Prix dans la catégorie où ils ont été primés, mais peuvent s’inscrire dans toute autre catégorie. 

LE JURY

· Les membres du Conseil d’Administration et du Bureau ne peuvent s’inscrire aux concours.

· Les membres du jury ne peuvent s’inscrire dans une catégorie de concours pour laquelle ils sont juges.

· Un membre de jury ne peut participer qu’à un seul jury.

· Le jury se réserve le droit d’annuler le concours dans une catégorie si le nombre d’ouvrages, ou la qualité de ceux-ci, ne sont pas jugés suffisants. L’ouvrage sera alors restitué à l’auteur.

· Le jury est souverain. Ses délibérations sont confidentielles et sans appel. Aucune contestation ne sera considérée. 

DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES

Les données personnelles fournies par les participants pourront être traitées informatiquement. Les auteurs ne pourront s’opposer à la diffusion, à des fins de communication et de publicité, de photographies et de vidéos prises sur le Salon, et ne pourront faire valoir des droits à l’image.
· Conformément à la loi « Informatique et Liberté » du 6 janvier 1978, chaque participant dispose d’un droit d’accès, de rectification ou de radiation des informations le concernant en envoyant un courrier à l’adresse suivante : 

Philippe BERROU, 
Président des Gourmets de Lettres
Hameau de Plajouly
09000 BRASSAC
philippe.berrou@orange.fr

· Si pour une raison majeure, un ou plusieurs concours venaient à être annulés, la responsabilité de l’Association des Gourmets de Lettres ne pourrait être engagée.

· Le fait de concourir implique l’acceptation du présent règlement. La non-observation de celui-ci entraînera automatiquement l’exclusion du concours.

Lu et approuvé				Date :  				Signature
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